
  

 Paroisses de Viry-Châtillon 
 

 AGENDA PAROISSIAL  
 

« Ils amenèrent le petit âne à Jésus, le couvrirent  
de leurs manteaux, et Jésus s’assit dessus. » Marc 11, 7 

 

Période du 24 au 30 mars 2024              N° 284              ISSN 2802-2637 
 

Calendrier 
 

Lundi 25 mars à 20h 30 : Célébration pénitentielle communautaire (église Sainte-Thérèse, Savigny) 
Samedi 30 mars à 09h 30 : Ménage dans les églises (Notre-Dame des Cités et Saint-Esprit) 
Samedi 30 mars à 10h : Confessions (église ND des Cités) 
Changement d’heure : dans la nuit du samedi 30 au dimanche 31 mars, nous avancerons d’une heure. 
 

Messe des 23 et 24 mars – Dimanche des Rameaux et de la Passion, année B 
 

Procession :  « Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! » (Mc 11, 1-10) 
1ère lecture : « Je n’ai pas caché ma face devant les outrages, je sais que ne serai pas confondu » (Is 50, 4-7) 
Psaume 21 : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? (21, 2a) 
2ème lecture :  « Il s’est abaissé : c’est pourquoi Dieu l’a exalté » (Ph 2, 6-11) 
Évangile : Passion de notre Seigneur Jésus Christ (Mc 15, 1-39) 
 
 
 

Quête impérée pour la Pastorale des Jeunes et l’Aumônerie de l'Enseignement Public  
Samedi 23 et dimanche 24 mars : Soutenir financièrement le PÔLE JEUNES c’est lui permettre de vivre un présent 
aux enjeux plus que jamais cruciaux : que nous apportions la Bonne Nouvelle aux plus fragilisés de nos jeunes 
gagnés par la désespérance, la précarité́ matérielle et spirituelle. Sachons que tout ce qui n’est pas donné est perdu.  
 
Messe chrismale : Mardi 26 mars à 20h 30 – Cathédrale de la Résurrection à Évry. Cette messe permet la 
rencontre de l'évêque avec les prêtres et les fidèles de son diocèse. Au cours de cette messe, l'évêque consacre le 
saint-chrême et bénit les saintes huiles (des catéchumènes, des malades,) qui seront utilisées dans tout le diocèse 
pour les célébrations sacramentelles. 
 
La Cène du Seigneur : Jeudi 28 mars – Messe à 20h 30 en l’église ND des Cités et à 20h à Saint-Martin de 
Savigny selon la forme extraordinaire.  Le Jeudi Saint fait revivre l’institution de l’Eucharistie au cours de la Cène 
: le Christ y fait l’offrande de son corps et de son sang, préfiguration de son prochain sacrifice sur la croix.  
 
Chemins de croix : Vendredi 29 avril à 15h à l’église Sainte Bernadette et à 18h à l’église ND des Cités. En 
regardant le chemin de croix de Jésus-Christ, en regardant sa mort et sa résurrection, les chrétiens découvrent 
jusqu’où est allé l’amour de Dieu : jusqu’à prendre le chemin de la souffrance et de la mort afin de donner l’espérance 
de vivre pour toujours à tous les habitants de la terre.  
 
La Passion du Seigneur : Vendredi 29 mars – Célébration à 20h 30 en l’église Sainte-Bernadette et à 20h 
en l’église ND des Cités selon la forme extraordinaire. Le Vendredi Saint est centré sur le récit de la Passion et 
de la mort du Christ, et la méditation sur le symbole de la croix ; c’est par excellence pour les chrétiens le jour du 
retour sur soi-même de l’union aux souffrances du Christ pour le salut de tous, et de la pénitence par le jeûne.  
 
 

Quête impérée – Église en Terre Sainte 
Vendredi 29 mars. Chaque Vendredi saint, à l’invitation des papes successifs et dans toutes les paroisses de la 
catholicité, les fidèles sont invités à soutenir les communautés chrétiennes de Terre Sainte et les Lieux saints. En y 
participant, vous contribuerez au maintien de la présence chrétienne en Terre Sainte. Merci pour votre générosité. 
 
Le Samedi Saint est vécu dans l’attente de la proche résurrection du Christ, lumière se levant dans la nuit des 
hommes ; la veillée pascale, dans la nuit du Samedi Saint au dimanche de Pâques, célébrera la joie de cette 
espérance et l’allégresse de son accomplissement.  
 
 

Veillée pascale : Samedi 30 mars à 21h – en l’église du Saint-Esprit et en l’église ND des Cités selon le rite 
extraordinaire. Dans la nuit du Samedi Saint au dimanche de Pâques, au cours de la veillée pascale, les chrétiens 
célèbrent la résurrection. La célébration de la Pâque lors de la vigile est l’événement annuel qui donne à l'Église un 
nouvel élan constitutif : cet élan vient de la célébration de l’événement, source des différents sacrements qui puisent 
leur sens dans la mort et la Résurrection du Christ. Traditionnellement, la vigile pascale est l’occasion de baptêmes 
et de la rénovation de l’engagement du baptême. 

 



 
Le jour de Pâques : Dimanche 31 mars -  c'est le dimanche de la résurrection célébrée lors de l'Eucharistie : « 
Celui qui était mort est à jamais vivant. Ne cherchez plus dans son tombeau, Dieu l'a ressuscité, il nous ouvre la vie. 
Alléluia ! »  
  
 

 

Denier de l’Église – Campagne 2024 

En cette période d’inflation, et en plein Carême, les sollicitations de dons sont 
nombreuses. Cependant, notre contribution au Denier de l’Église n’est pas 
un don tout à fait comme les autres : 
 

• il est la première ressource pour faire vivre l’Église diocésaine, nos 
secteurs, nos paroisses ; 

• il est la première ressource pour que chaque mois, les prêtres 
reçoivent de quoi vivre dignement ; 

• il est la première ressource pour financer le salaire des laïcs en 
pastorale et des salariés de l’évêché ; 

• il est la première ressource pour assurer la Mission, la présence de 
l’Église, dans nos lieux de vie, nos quartiers, nos cités, pour les 
enfants, pour les familles. 

Ainsi, en faisant un don, vous manifestez votre attachement à l’Église et à tous ceux qui sont à son service. 
Contribuer au Denier doit revêtir un caractère particulier et prioritaire pour les catholiques. Vous trouverez toutes 
les informations pratiques (paiement en ligne, prélèvements, fiscalité) dans les nouvelles enveloppes qui sont 
disponibles au fond des églises et dans les accueils paroissiaux. Il n’y a pas de petit don mais seulement un grand 
sens du partage. Merci. 
 

 
 

 
Groupes de prière et de partage en semaine 

 
 

Tous les lundis à 17h 45 – église Saint Denis : Vêpres. 
Tous les mardis à ND des Cités 

- à 17h : Groupe de louange et de prières dans la 
chapelle. 
- à 20h : Prière des mères dans la chapelle 

Tous les mercredis à 17h – église Ste Bernadette : Adoration 
du Saint Sacrement suivie de la messe. 
Tous les 1ers vendredis à 20h 30 – église Ste Bernadette : 
partage d’Évangile  

Tous les vendredis à 16h 30 – église Saint Denis : 
Permanence d’un prêtre, adoration du Saint Sacrement et 
confessions. 
Tous les vendredis à 16h 30 – église Ste Bernadette : Prière 
du rosaire dans l’église 
Tous les 1ers dimanches à 17h – église ND des Cités : 
Adoration du Saint Sacrement. 
Tous les 2e dimanches à 10h 30 – église Ste Bernadette : 
Thé-Café Fratelli (partage) 

 
 

L’agenda paroissial paraît en principe chaque semaine (avec des exceptions pour les vacances ! Vous y trouvez le calendrier des événements de la 
semaine et au-delà. Nous vous invitons à vous y référer pour compléter les affichages et les annonces faites en fin de célébration. Vous pouvez aussi 
consulter le site internet du secteur : http://www.savigny-viry-catholique.fr  Les mouvements, services et personnes qui souhaitent voir inclure des 
informations sont priés de les proposer le mardi matin au plus tard à : paroisses.viry91@free.fr ou téléphoner au 07 68 68 93 80. 
 

 

Sauf exceptions annoncées dans cet « Agenda » 
 

 Messes Dominicales :  Samedi 18h00   église ND des Cités, 18 av. de Marseille 
  Dimanche 09h30   église Ste Bernadette, 16 av. Robert Keller 
  Dimanche      11h00   église du Saint Esprit, 53 bld Guynemer 
 Messes en semaine :  Lundi 18h00   église Saint Denis, 3 rue Horace de Choiseul 

Mercredi 18h00   église Ste Bernadette, 16 av. Robert Keller 
Vendredi                 18h00      église ND des Cités, 18 av. de Marseille 

 

Accueil spirituel : Un prêtre vous accueille tous les vendredis de 16h 30 à 17h 30 à l’église Saint Denis (hors jours fériés) 
 

Réservation d’une salle paroissiale : envoyer un mail à : apvcviry@gmail.com ou contacter l’accueil aux heures d’ouverture. 
 
Accueil au secrétariat inter-paroissial - 3 rue Horace de Choiseul, 01 69 05 30 43  

Lundi de 14h à 16h (hors vacances) et samedi de 10h à 11h 30 
Accueil à la paroisse Notre Dame des Cités – 18 avenue de Marseille, 01 69 24 17 16  

Samedi de 9h30 à 11h  
 Accueil à la paroisse Sainte Bernadette – 16 avenue Robert Keller, 01 69 24 79 31 

Samedi de 10h à 11h30 
Paroisses de Viry-Châtillon – 01 69 05 30 43 – http://www.savigny-viry-catholique.fr – paroisses.viry91@free.fr 

 

 

Trois solutions : 
Ø Le classique, je prends une enveloppe dans l’église, je remplis mon chèque, je poste le tout, ou je la remets 

à ma paroisse à l’occasion de la quête. 
Ø Le prélèvement automatique : Je choisis la solution la plus pratique qui étale  mes frais au fil de l’année et 

la plus économique pour mon diocèse ! (toutes les modalités sont expliquées dans l’enveloppe). 
Ø Je contribue en ligne sur http://evry.catholique.fr  


